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football, conformément aux lois et textes en vigueur, figurant sur la licence.

RAPPEL : Extrait Article 70 des Reglements généraux de la F.F.F.

Aucun joueur ne peut pratiquer le football s’il n’a, au préalable, satisfait a un contréle médical
donnant lieu a la délivrance d’un certificat médical de non-contre-indication a la pratique du

DISTRICT
M FooOTBALL



OBSERVATIONS DU RESPONSABLE DU PLATEAU:

A REMPLIR ET A RETOURNER AU DISTRICT DE FOOTBALL DE LA MANCHE

plateauxu6-9@manche.fff.fr



